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l. Fait sienne la resolution 2057 (LXII) du Conseil 
economique et social, y compris son annexe: 

2. Regrette les circonstances qui ont conduit le 
Gouvernement ghaneen a retirer son offre d'accueillir 
la Conference mondiale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale et exprime ses remerciements 
audit gouvernement pour sa cooperation; 

3. Decide de reunir la Conference a Geneve du 14 
au 25 aout 1978; 

4. Prie le Secretaire general d'inviter a participer a 
la Conference : 

a) Tousles Etats; 

h) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
conformement a la resolution 31/ 149 de I' Assemblee 
generate, en date du 20 decembre 197667 : 

5. Prie le Secretaire general d'inviter a la Confe
rence en qualite d'observateurs : 

a) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus dans sa region par l'Organisation de 
l'unite africaine, conformement a la resolution 3280 
(XXIX) de l'Assemblee generale, en date du 10 decem
bre 1974; 

h) Les representants des organisations qui ont rer;u 
une invitation permanente de I' Assemblee generate a 
participer aux sessions et aux travaux de toutes les 
conferences intemationales convoquees sous ses aus
pices, conformement a ses resolutions 3237 (XXIX) du 
22 novembre 1974 et 31/152 du 20 decembre 1976: 

c) Les institutions specialisees concernees ainsi que 
Jes organes et organismes interesses des Nations Unies; 

d) Les organisations intergouvernementales inte
ressees; 

e) Le Comite special contre l'aparthcid: 

f) Le Comite special charge d'etudier la situation en 
ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

g) Le Comite pour l'elimination de la discrimination 
raciale: 

h) La Commission des droits de l'homme: 

i) Les autres comites interesses de !'Organisation 
des Nations Unies; 

j) Les organisations non gouvernementales dotees 
du statut consultatif aupres du Conseil economique et 
social, comme ii est indique dans l'annexe i1 la presente 
resolution; 

6. Autorise !'imputation au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations U nies des depenses affe
rentes a la tenue de la Conference: 

7. Decide d'inclure l'arabe parmi les langues de la 
Conference; 

8. Prie le Secretaire general de prendre, dans le 
cadre des preparatifs de la Conference, Jes mesures 
necessaires pour que celle-ci beneficie de la plus large 
publicite possible et d'affecter a cette fin les ressources 
necessaires prelevees sur le budget ordinaire: 

9. Demande a tous les Etats de contribuer au suc
ces de la Decennie de la Jutte contre le racisme et la 

•
7 Voir egalement resolution 'J2/9 E. 

discrimination raciale, notamment en participant ac
tivement a la Conference; 

10. Prie instamment tous les Etats de cooperer 
avec le Secretaire general de la Conference il la 
preparation de celle-ci: 

11. Prie le Secretaire general de faire rapport i1 
l'Assemblee generale. !ors de sa trente-troisieme ses
sion, sur Jes travaux de la Conference; 

12. Decide d'examiner a sa trente-troisieme ses
sion, en lui accordant un caractere hautement 
prioritaire, la question intitulee · 'Conference mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale". 

ANNEXE 

105" seance plh1iere 
/6 decemhre 1977 

Organisations non gouvernementales invitees a participer a la 
Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale 

Les organisations non gouvernementales suivantes. dotees du 
statut consultatif aupres du Conseil economique et social. seront 
invitees par le Secretaire general a assister it la Conference mondialt' 
de la lutte contre le mcisme et la discrimination raciale : toutes le, 
organisations non gouvernementales do tees du statut consultatif de la 
categorie I ainsi que les organisations non gouvernementales dotces 
du statut consultatif de la categorie 11 et les organisations inscrites sur 
la Liste qui ont pre,• nte. avant le 30 septemhre 1977. des renseigne 
ments sur les activites entreprises ou envisagees pendant la Decennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. conforme
ment aux dispositions du sous-alinea ix de l'alineafdu paragraphe IX 
du Programme pour la Dccennie" 8

• Leur participation sera assurcc 
par leur presence it la Conference en qualitc d'ohservateurs et par la 
presentation d'exposcs ecrits au secretariat de la Conference. 

32/ 130. Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations U nies pour 
mieux assurer la jouissance effective des droit'i 
de l'homme et des libertes fondamentales 

L'Assemhlee generale, 

Convaincue que l'obligation de tousles Etats de res
pecter Jes buts et principes de la Charte des Nations 
Unies est fondamentale pour la promotion et le respect 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales et 
pour la realisation de la pleine <lignite et de la valeur de 
la personne humaine, 

Consciente qu'il est du devoir de ('Organisation des 
Nations Unies et de tousles Etats Membres de realiser 
la cooperation i nternationale en resolvant Jes pro
blemes internationaux d' ordre economique, social. 
culture] ou humanitaire et en developpant et en en
courageant le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, sans distinction de 
race, de sexe. de langue ou de religion, 

Convaincue qu'une telle cooperation devrait etre 
fondee sur une profonde comprehension de la variete 
des problemes existant dans Ies differentes societes et 
sur le plein respect des realites economiques. sociales 
et culturelles de ces societes, 

Ayant ,, /'esprit la Declaration universelle des droits 
de l'homme69

, 

68 Resolution 3057 (XXVIII). annexe. 
•• Resolution 217 A (Ill). 
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Reconnaissant Jes progres accomplis par la com
munaute internationale en ce qui concerne la pro
motion et la protection des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, en particulier pour ce qui est de 
la definition de normes dans le cadre des organismes 
des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction l'entree en vigueur des 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme70 

et d'un grand nombre d'autres instruments inter
nationaux importants dans le domaine des droits de 
l'homme, 

Considerant que l'acceptation par les Etats Membres 
des obligations contenues dans ces instruments est un 
element important pour la realisation universelle et le 
respect des droits de l 'homme et des libertes fondamen
tales, 

Reconnaissant que, conformement a la Declaration 
universelle des droits de l'homme, !'ideal de l'etre hu
main libre, libere de la crainte et de la misere, ne peut 
etre realise que si l'on cree des conditions permettant a 
chacun de jouir de ses droits economiques, sociaux et 
culturels, aussi bien que de ses droits civils et poli
tiques, 

Profondement convaincue que tous les droits de 
l'homme et toutes les libertes fondamentales sont in
timement lies et indivisibles, 

Reconnaissant que !'apartheid, toutes les formes de 
discrimination raciale, le colonialisme, la domination 
et ('occupation etrangeres, l'agression et les menaces 
contre la souverainete nationale, !'unite nationale et 
l'integrite territoriale, ainsi que le refus de reconnaitre 
les droits fondamentaux de tous les peuples it 
l'autodetermination et de toute nation a l'exercice de sa 
pleine souverainete sur ses richesses et ressources 
naturelles, constituent des situations qui, par elles
memes, sont et engendrent des violations massives et 
flagrantes de tous Jes droits de l'homme et de toutes les 
libertes fon'.iamentales, des peuples aussi bien que des 
individus, 

Gravement preoccupee par la persistance d'un ordre 
economique international injuste q1.:i constitue un obs
tacle majeur a la realisation des droits economiques, 
sociaux et culturels dans Jes pays en developpement, 

Considerant que l'approche du travail futur en ma
tiere des droits de l'homme, dans le cadre des organis
mes des Nations Unies, devra tenir dument compte 
des experiences et de la situation generale des pays 
en developpement ainsi que des efforts faits par eux 
pour realiser les droits de l'homme et les libertes fonda
mentales, 

Considerant que le trentieme anniversaire de la 
Declaration universelle des droits de l'homme devrait 
etre marque par une analyse globale des problemes 
existant dans le domaine des droits de l'homme et par 
des efforts accrus afin de determiner les solutions 
appropriees pour la promotion et la protection effective 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales, en 
tenant compte des experiences et des contributions de 
!'ensemble des pays, developpes et en developpement, 

Ayant examine Jes rapports du Secretaire general sur 
cette question71 , 

70 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
71 A/10235, A/32/ 178, A/32/ 179. 

I. Decide que l'approche du travail futur sur les 
questions concemant les droits de l'homme dans le 
cadre des organismes des Nations Unies devra tenir 
compte des concepts suivants : 

a) Tous les droits de l'homme et toutes les libertes 
fondamentales sont indivisibles et interdependants: 
une attention egale et une consideration urgente de
vront etre accordees a la realisation, la promotion et la 
protection tant des droits civils et politiques que des 
droits economiques, sociaux et culturels: 

h) "'La jouissance complete des droits civils et 
politiques est impossible sans celle des droits 
economiques, sociaux et culturels: les progres durables 
dans la voie de !'application des droits de l'homme 
supposent une politique nationale et internationale 
rationnelle et efficace de developpement economique 
et social", ainsi que le reconnait la Proclamation de 
Teheran de 196872 : 

c) Tousles droits de l'homme et toutes les libertes 
fondamentales de la personne humaine et des peuples 
sont irialienables: 

d) En consequence, les questions relatives aux 
droits de l'homme devront etre examinees de fac;on 
globale en tenant compte aussi bien du contexte 
d'ensemble des diverses realites dans lequel elles 
s'inscrivent que de la necessite de promouvoir la pleine 
<lignite de la personne humaine et le developpement et 
le bien-etre de la societe: 

e) En ce qui concerne l'approche des questions des 
droits de l'homme dans le cadre des organismes des 
Nations Unies, la communaute internationale devra 
accorder ou continuer d'accorder une priorite ii la re
cherche de solutions aux violations massives et flagran
tes des droits de l'homme des peuples et des person
nes affectees par des situations telles que celles qui 
resultent de !'apartheid, de toutes les formes de dis
crimination raciale, du colonialisme, de la domination 
et de !'occupation etrangeres, de l'agression et des 
menaces contre la souverainete nationale, l'unite 
nationale et l'integrite territoriale, ainsi que du refus de 
reconnaitre les droits fondamentaux des peuples it 
l'autodetermination et de chaque nation it l'exercice de 
sa pleine souverainete sur ses richesses et ressources 
naturelles: 

./) La realisation du nouvel ordre economique inter
national est un element essentiel pour une promotion 
effective des droits de l'homme et des libertes fon
damentales, et une priorite doit egalement lui etre 
accordee: 

g) 11 est d'une importance essentielle pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales que les Etats Membres s'en
gagent a des obligations specifiques de par la ratifi
cation des instruments internationaux en ce domai ne ou 
l'adhesion a ces instruments: en consequence, l'ac
tivite de definition de normes dans le domaine des 
droits de l'homme dans le cadre des organismes des 
Nations Unies et l'acceptation et l'application univer
selles d'instruments internationaux pertinents de
vraient etre encouragees: 

/i) L'experience et la contribution de l'ensemble des 
pays, developpes et en developpement, devront etre 

7
' Acle final de laC011/i're11ce i11fematio11a/e de., droits de /"ho111111e 
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prises en consideration, par tous Jes organismes des 
Nations Unies, dans leurs activites relatives aux droits 
de l'homme et aux libertes fondamentales: 

2. Prie la Commission des droits de l'homme : 

a) De proceder a titre prioritaire, lors de sa trente
quatrieme session, a l'analyse globale des autres 
methodes et moyens qui s'offrent au sein du systeme 
des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance 
effective des droits de l'homme et des libertes fon
damentales a la lumiere des concepts etablis dans la 
presente resolution: 

h) De s'acquitter egalement du mandat etabli par le 
Conseil economique et social dans sa resolution 1992 
(LX) du 12 mai 1976 et par la Commission dans sa 
decision 4 (XXXIII) du 21 fevrier 197773 a la lumiere de 
la presente resolution: 

c) De presenter a l'Assemblee generale lors de sa 
trente-quatrieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social, un rapport contenant ses 
conclusions et recommandations sur le travail accompli 
en accord avec Jes alineas a et b ci-dessus et de 
presenter un rapport interimaire a ce sujet a 
I' Assemblee !ors de sa trente-troisieme session par 
l'intermediaire du Conseil: 

3. Prie le Secretaire general de transmettre la 
presente resolution a tousles organes de !'Organisation 
des Nations Unies et a toutes Jes institutions 
specialisees concernes: 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire 
de sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Autres methodes et moyens qui s' offrent dans le 
cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer lajouissance effective des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales''. 

/05" seance p!eniere 
16 decembre 1977 

32/131. Question des personnt!s agees et des vieillards 

L'Assemblee uenerale, 

Rappe/ant sa resolution 3137 (XXYIII) du 14 de
cembre 1973 sur la question des personnes agees et des 
vieillards, 

Prenant note de la resolution 2077 ( LX II) du Conseil 
economique et social, en date du 13 mai 1977, su r Jes 
personnesagees, ainsi que des vues exprimees au cours 
du debat qui a eu lieu sur la question i1 la vingt
cinquieme session de la Commission du developpement 
social74 , 

Soulignant que, dans la Declaration sur le progres et 
le developpement dans le domaine sociaF 5 , I' Assem
blee generate a proclame la necessite de proteger les 
droits et d'assurer le bien-etre des personnes agees, 

Not ant egalement que, dans le Plan d'action mondial 
sur la population, ii a ete instamment demande a tous 
Jes gouvernements de tenir pleinement compte, en for
mutant leurs politiques et programmes de developpe-

73 Voir Documents ojriciels du Conseil economique et social. 
soixante-deuxieme H'ssion. Su1,pf<i111e11t 11" () (E/5927). chap. XXI. 
sect. B. 

74 Ibid., Supplement 11" 5 (E/5915). 
75 Resolution 2542 (XXIV). 

ment, des incidences qu'ont Jes changements dans le 
nombre et dans la proportion de personnes agees, en 
particulier lorsque ces changements sont rapides 76

, 

Considerant que la population, dans le monde entier, 
peut maintenant esperer vivre plus longtemps et qu'un 
plus grand nombre de personnes atteignent l'age de la 
vieillesse, ce qui modifie la structure demographique 
dans de nombreux pays, 

Rcconnaissant l'interet croissant que presente pour 
Jes societes en developpement aussi bien que pour Jes 
societes developpees une plus large participation des 
personnes agees aux activites de la nation, 

Notant la necessite d'integrer Jes personnes agees 
dans le regime general de protection sociale et de 
securite sociale, lorsque de tels regimes existent, et de 
pourvoir a leurs besoi ns speciaux en matiere de 
securite, de services et de soins, 

Ayant presente ll /'esprit la necessite de mettre au 
point des politiques et des programmes pour 1' ele
ment age de la societe, en tant que part importante de 
plans d'ensemble pour le developpement economi
que et social, 

Insistant sur !'importance du role que les organismes 
des Nations Unies devraient jouer pour ce qui est de 
fournir une assistance aux pays dans l'execution de 
leurs plans de developpement economique et social, y 
compris ceux concernant Jes personnes agees et Jes 
vieillards, 

Prenant acte a1·ec sati\(action du rapport du 
Secretaire general sur la question des personnes agee.., 
et des vieillards 77

, 

I. Recommande aux gouvernements interesses. 
lorsqu'ils elaborent leurs politiques et programmes 
nationaux, de tenir compte des recommandations 
formulees dans sa resolution 3137 (XXYIIl) et 
d'envisager de mettre au point, selon les besoins et 
conformement a leurs priorites nationales, des politi
ques et des programmes pour la protection sociale, y 
compri s le logement et Jes services sociaux, la sante, le 
bien-etre humanitaire et la securite economique, des 
personnes agees, ainsi que des mesures visant i1 assurer 
au maximum leur independance economique et leur 
integration sociale dans la societe, en particulier pour 
ce qui est des personnes agees vivant dans des taudis et 
des zones de peuplement non reglementees: 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre et de 
developper, dans les limites des ressources existantes. 
les activites entreprises dans ce domaine, en coopera
tion avec Jes institutions interessees. et notamment : 

a) D'envisager des mesures visant a renforcer les 
activites des commissions regionales en vue d'aider i, 
planifier, a creer et i1 ameliorer les services sociaux et 
Jes services de sante pour les personnes f1gees: 

b) D'assister les gouvernements, sur leur demande 
et conformement a leurs priorites nationales, en ce qui 
concerne la planification, la creation et !'expansion de 
programmes pour !'element age de la population dans le 
cadre de programmes de developpement global: 

c) fforganiser des seminaires et des ateliers et 
d'entreprendre des etudes sur des questions speciales 

'"Rapport de la Co11fr,-,,11ce 111ondiale de la population, 1974 (p11 
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